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Règles uniformes concernant la validation de normes techniques 

et l’adoption de prescriptions techniques uniformes 

applicables au matériel ferroviaire destiné à être utilisé en trafic international 

(APTU - Appendice F à la Convention) 

 

Article 8 

PTU  

§ 2a Les PTU s’appliquent aux sous-systèmes neufs. Elles s’appliquent également à un 

sous-système existant lorsque celui-ci a été rénové ou renouvelé. et Cette 

application doit être conformeément à la stratégie de migration visée au § 4, lettre 

f). 

§ 9 Les PTU se présentent dans un format en deux colonnes. Quand le texte apparaît sur 

toute la largeur de la page sans colonnes, il est identique aux textes correspondants 

des spécifications techniques d’interopérabilité (STI) de la Communauté l’Union 

européenne. Quand le texte est scindé en deux colonnes, il est différent pour les PTU 

et les STI correspondantes ou autres réglementations de la Communauté l’Union 

européenne. Le texte de la PTU (réglementations de l’OTIF) apparaît dans la colonne 

de gauche, le texte de la STI (Communauté Union européenne) dans la colonne de 

droite. Tout à fait à droite, la référence de la STI est indiquée. 

Article 12 

Spécifications techniques nationales 

§ 1 Les États parties veillent à informer le Secrétaire général de leurs spécifications 

techniques nationales applicables aux véhicules ferroviaires et aux autres matériels 

ferroviaires. Le Secrétaire général publie ces spécifications dans la banque de 

données visée à l’article 13 des Règles uniformes ATMF. 
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